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ARRÊTÉ DU 21 FÉVRIER 2023

PORTANT LEVÉE DE L’INTERDICTION TEMPORAIRE DE LA PÊCHE, DU RAMASSAGE,
DU TRANSFERT, DE L’EXPÉDITION, DE LA DISTRIBUTION, DE LA

COMMERCIALISATION DES COQUILLAGES PROVENANT DE  LA ZONE
 « BAIE D’AUDIERNE ESTRAN N°29.06.020 »

LE PRÉFET DU FINISTÈRE
Officier de la Légion d’honneur

VU le règlement (CE) n° 178/2002 du Parlement européen et du Conseil du 28 janvier 2002 établissant
les principes généraux et les prescriptions générales de la législation alimentaire, instituant l'autorité
européenne  de  sécurité  des  aliments  et  fixant  des  procédures  relatives  à  la  sécurité  des  denrées
alimentaires notamment son article 19 ;

VU le règlement n° 853/2004 du 29 avril 2004 du Parlement européen et du Conseil fixant les règles
spécifiques d’hygiène applicables aux denrées d’origine animale ;

VU le règlement n° 625/2017 du 15 mars 2017 du Parlement européen et du Conseil  concernant les
contrôles  officiels  et  les  autres  activités  officielles  servant  à  assurer  le  respect  de  la  législation
alimentaire et de la législation relative aux aliments pour animaux ainsi que des règles relatives à la
santé et au bien-être des animaux, à la santé des végétaux et aux produits phytopharmaceutiques ;

VU le règlement (CE) n° 1069/2009 du Parlement européen et du Conseil du 21 octobre 2009 établissant
des  règles  sanitaires  applicables  aux  sous-produits  animaux  et  produits  dérivés  non  destinés  à  la
consommation  humaine  et  abrogeant  le  règlement  (CE)  n°  1774/2002  (règlement  relatif  aux  sous-
produits animaux) ;

VU  le  code  rural  et  de  la  pêche  maritime,  notamment  son  article  L.  232-1  ainsi  que  la  partie
réglementaire du livre IX ;

VU le code de la santé publique ;

VU  le décret n° 84-428 du 5 juin 1984 relatif à la création, à l’organisation et au fonctionnement de
l’institut français de recherche pour l’exploitation de la mer (IFREMER) ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

VU l’arrêté du 6 novembre 2013 relatif au classement, à la surveillance et à la gestion sanitaire des zones
de production et des zones de reparcage de coquillages vivants ;

VU  l’arrêté  du  6  novembre  2013  fixant  les  conditions  sanitaires  de  transfert  et  de  traçabilité  des
coquillages vivants ;
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VU l’arrêté du 6 novembre 2013 fixant les tailles maximales des coquillages juvéniles récoltés en zone C
et les conditions de captage et de récolte du naissain en dehors des zones classées ;

VU  l’arrêté préfectoral  n°  29-2021-07-28-0003 du 28 juillet  2021 portant  classement de salubrité  et
surveillance sanitaire des zones de production de coquillages vivants dans le département du Finistère ;

VU  le  décret  du 26 juillet  2020 portant  nomination  de M.  Philippe Mahé en qualité  de préfet  du
Finistère ;

VU le  décret  du 04 juillet  2022 portant  nomination de M.  Denis  REVEL en qualité  de sous-préfet,
directeur de cabinet du préfet du Finistère ;

VU l’arrêté du 26 juillet 2022 donnant délégation de signature à M. Denis REVEL, sous-préfet, directeur
de cabinet du préfet du Finistère ;

CONSIDÉRANT  que le compte rendu d’expertise n° 23-007 de l’IFREMER en date du 21 février 2023
indique la présence d‘un phytoplancton, le  Mesodinium rubrum,  dans les échantillons d’eau de mer
prélevés le 17 février 2023 sur le secteur concerné par la formation d’écume ;

CONSIDÉRANT que cette espèce de phytoplancton ne présente pas de caractère de toxicité ;

CONSIDÉRANT que les analyses effectuées par l’IFREMER confirment l’absence de planctons toxiques ;

CONSIDÉRANT que ces éléments permettent de lever la suspicion de contamination des coquillages
provenant de la zone Baie d’Audierne estran n° 29.06.020 ;

SUR avis de Monsieur le Directeur départemental des territoires et de la mer ;

SUR avis de l’Agence régionale de santé ;

SUR proposition de Monsieur le Directeur départemental de la protection des populations ;

ARRÊTE

ARTICLE 1  er   :
L’arrêté préfectoral n° 29-2023-02-18-00001 du 18 février 2023 est abrogé.

ARTICLE 2 :
Le secrétaire général  de la préfecture du Finistère, le directeur départemental  de  la protection des
populations,  le directeur départemental des territoires et de la mer adjoint délégué à la mer et au
littoral, le délégué départemental de l’agence régionale de santé, le commandant du groupement de
gendarmerie du Finistère et les maires des communes de Penmarc’h, Plomeur, Saint Jean Trolimon et
Tréguennec  sont  chargés  de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture du Finistère.

Fait à Quimper, le 21 février 2023

Le préfet,
Pour le préfet,

Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé

Denis REVEL
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 Direction départementale 
de l’emploi, du travail 

et des solidarités 

Arrêté portant agrément
d'un organisme de services à la personne

N° SAP921916524

Vu le code du travail, notamment ses articles L. 7232-1, R. 7232-1 à R. 7232-10, D. 7231-1, D.7231-2 et
D.7233-1;
Vu le cahier des charges prévu à l'article R. 7232-6 du code du travail ;
Vu l’arrêté du 12 juillet 2022 donnant délégation de signature à M. Olivier NAYS, directeur
départemental de l’emploi, du travail et des solidarités ;
Vu l'arrêté du 18 juillet 2022 portant subdélégation de signature à des fonctionnaires de la direction
départementale de l'emploi, du travail et des solidarités ;
Vu la demande d'agrément présentée le 06/01/2023 par Madame MEVEL Annie en qualité de
dirigeante ; 
Vu l'avis émis le 08/02/2023 par le président du conseil départemental du Finistère ;

Le préfet  du Finistère 

Arrête :

Article 1er

L'agrément de l'organisme SAP921916524 – ASSOCIATION LOCALE ADMR DE LA RADE, dont
l'établissement principal est situé 17 route de Landerneau - 29460 IRVILLAC est accordé pour une durée
de cinq ans à compter du 01/01/2023.

La demande de renouvellement devra être déposée dans les conditions fixées par l'article R.7232-8 et,
au plus tard, trois mois avant la fin de cet agrément.

Article 2

Cet agrément couvre les activités selon le mode d'intervention indiqué et les départements suivants :

 •   Garde d’enfants de moins de 3 ans ou de moins de 18 ans handicapés (mode d’intervention 
Prestataire) - (29) 
 •   Accompagnement des enfants de moins de 3 ans ou de moins de 18 ans handicapés (mode 
d’intervention Prestataire) - (29) 

Article 3

Si l'organisme envisage de fournir des activités autres que celles pour lesquelles il est agréé ou d'exercer
ses activités dans un département autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter une
modification préalable de son agrément.

Si l'organisme propose des activités de garde ou d'accompagnement d'enfants de moins de 3 ans ou de
moins de 18 ans handicapés, il devra solliciter une modification préalable de son agrément en cas de
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changement de mode d'intervention.

L'ouverture d'un nouvel établissement dans un département pour lequel il est agréé devra également
faire l'objet d'une information préalable auprès du service instructeur.

Article 4

Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé : 
- cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées aux articles R.7232-4 à
R.7232-9 du code du travail,
-  ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail,
-  exerce d'autres activités que celles mentionnées dans le présent arrêté,
- ne transmet pas au préfet compétent les statistiques mentionnées à l'article R.7232-9 du code du
travail.

Article 5

Cet agrément n'ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l'article L.7233-2 du code du
travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale. Conformément à l'article L.7232-1-1 du code du travail,
pour ouvrir droit à ces dispositions, l'organisme doit se déclarer et n'exercer que les activités déclarées,
à l'exclusion de toute autre (ou tenir une comptabilité séparée pour les organismes dispensés de cette
condition par l'article L. 7232-1-2).

Article 6

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.
Il peut, dans les deux mois à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la
DDETS du Finistère ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - direction
générale des entreprises - sous-direction des services marchands, 61 Boulevard Vincent Auriol, 75703
PARIS CEDEX 13.
Il peut également faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Rennes, 3
Contour de la Motte CS44416 - 35044 RENNES Cedex dans un délai de deux mois à compter de sa
notification.
Le tribunal administratif peut aussi être saisi par l’application informatique J Télérecours citoyen L
accessible sur le site internet http://www.telerecours.fr/
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet
implicite), un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la
décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet.

Fait à Quimper, le 1er janvier 2023

 P/Le Directeur Départemental
La Directrice Départementale adjointe

  
SIGNE

  
Enora GUILLERME
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 Direction départementale 
de l’emploi, du travail 

et des solidarités 

Arrêté portant agrément
d'un organisme de services à la personne

N° SAP921916755

Vu le code du travail, notamment ses articles L. 7232-1, R. 7232-1 à R. 7232-10, D. 7231-1, D.7231-2 et
D.7233-1 ;
Vu le cahier des charges prévu à l'article R. 7232-6 du code du travail ;
Vu l’arrêté du 12 juillet 2022 donnant délégation de signature à M. Olivier NAYS, directeur
départemental de l’emploi, du travail et des solidarités ;
Vu l'arrêté du 18 juillet 2022 portant subdélégation de signature à des fonctionnaires de la direction
départementale de l'emploi, du travail et des solidarités ;
Vu la demande d'agrément présentée le 23 décembre 2022 par Madame BOUCHET Nicole en qualité de
dirigeante, 
Vu l'avis émis le 08/02/2023 par le président du conseil départemental du Finistère ;

Le préfet  du Finistère

Arrête :

Article 1er

L'agrément de l'organisme SAP921916755 – ASSOCIATION LOCALE ADMR DE LA PRESQU’ILE, dont
l'établissement principal est situé rue de la Gare - 29160 CROZON est accordé pour une durée de cinq
ans à compter du 01/01/2023.

La demande de renouvellement devra être déposée dans les conditions fixées par l'article R.7232-8 et,
au plus tard, trois mois avant la fin de cet agrément.

Article 2

Cet agrément couvre les activités selon le mode d'intervention indiqué et les départements suivants :

 •   Garde d’enfants de moins de 3 ans ou de moins de 18 ans handicapés (mode d’intervention 
Prestataire) - (29) 
 •   Accompagnement des enfants de moins de 3 ans ou de moins de 18 ans handicapés (mode 
d’intervention Prestataire) - (29) 

Article 3

Si l'organisme envisage de fournir des activités autres que celles pour lesquelles il est agréé ou d'exercer
ses activités dans un département autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter une
modification préalable de son agrément.

Si l'organisme propose des activités de garde ou d'accompagnement d'enfants de moins de 3 ans ou de
moins de 18 ans handicapés, il devra solliciter une modification préalable de son agrément en cas de
changement de mode d'intervention.
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L'ouverture d'un nouvel établissement dans un département pour lequel il est agréé devra également
faire l'objet d'une information préalable auprès du service instructeur.

Article 4

Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé : 
- cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées aux articles R.7232-4 à
R.7232-9 du code du travail,
-  ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail,
-  exerce d'autres activités que celles mentionnées dans le présent arrêté,
- ne transmet pas au préfet compétent les statistiques mentionnées à l'article R.7232-9 du code du
travail.

Article 5

Cet agrément n'ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l'article L.7233-2 du code du
travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale. Conformément à l'article L.7232-1-1 du code du travail,
pour ouvrir droit à ces dispositions, l'organisme doit se déclarer et n'exercer que les activités déclarées,
à l'exclusion de toute autre (ou tenir une comptabilité séparée pour les organismes dispensés de cette
condition par l'article L. 7232-1-2).

Article 6

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.
Il peut, dans les deux mois à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la
DDETS du Finistère ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - direction
générale des entreprises - sous-direction des services marchands, 61 Boulevard Vincent Auriol, 75703
PARIS CEDEX 13.
Il peut également faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Rennes, 3
Contour de la Motte CS44416 - 35044 RENNES Cedex dans un délai de deux mois à compter de sa
notification.
Le tribunal administratif peut aussi être saisi par l’application informatique L Télérecours citoyen N
accessible sur le site internet http://www.telerecours.fr/
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet
implicite), un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la
décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet.

Fait à Quimper, le 1er janvier 2023

 P/Le Directeur Départemental
La Directrice Départementale adjointe

  
SIGNE

  
Enora GUILLERME
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 Direction départementale 
de l’emploi, du travail 

et des solidarités 

Arrêté portant agrément
d'un organisme de services à la personne

N° SAP921916839

Vu le code du travail, notamment ses articles L. 7232-1, R. 7232-1 à R. 7232-10, D. 7231-1, D.7231-2 et
D.7233-1 ;
Vu le cahier des charges prévu à l'article R. 7232-6 du code du travail ;
Vu l’arrêté du 12 juillet 2022 donnant délégation de signature à M. Olivier NAYS, directeur
départemental de l’emploi, du travail et des solidarités ;
Vu l'arrêté du 18 juillet 2022 portant subdélégation de signature à des fonctionnaires de la direction
départementale de l'emploi, du travail et des solidarités ;
Vu la demande d'agrément présentée le 06/01/2023 par Madame CUEFF Evelyne en qualité de
dirigeante ;
Vu l'avis émis le 08/02/2023 par le président du conseil départemental du Finistère ;

Le préfet du Finistère 

Arrête :

Article 1er

L'agrément de l'organisme SAP921916839 – ASSOCIATION LOCALE ADMR DE L’ELORN, dont
l'établissement principal est situé 30 rue du Docteur Corre - 29450 SIZUN est accordé pour une durée
de cinq ans à compter du 01/01/2023.

La demande de renouvellement devra être déposée dans les conditions fixées par l'article R.7232-8 et,
au plus tard, trois mois avant la fin de cet agrément.

Article 2

Cet agrément couvre les activités selon le mode d'intervention indiqué et les départements suivants :

 •   Garde d’enfants de moins de 3 ans ou de moins de 18 ans handicapés (mode d’intervention 
Prestataire) - (29) 
 •   Accompagnement des enfants de moins de 3 ans ou de moins de 18 ans handicapés (mode 
d’intervention Prestataire) - (29) 

Article 3

Si l'organisme envisage de fournir des activités autres que celles pour lesquelles il est agréé ou d'exercer
ses activités dans un département autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter une
modification préalable de son agrément.

Si l'organisme propose des activités de garde ou d'accompagnement d'enfants de moins de 3 ans ou de
moins de 18 ans handicapés, il devra solliciter une modification préalable de son agrément en cas de
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changement de mode d'intervention.
L'ouverture d'un nouvel établissement dans un département pour lequel il est agréé devra également
faire l'objet d'une information préalable auprès du service instructeur.

Article 4

Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé : 
- cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées aux articles R.7232-4 à
R.7232-9 du code du travail,
-  ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail,
-  exerce d'autres activités que celles mentionnées dans le présent arrêté,
- ne transmet pas au préfet compétent les statistiques mentionnées à l'article R.7232-9 du code du
travail.

Article 5

Cet agrément n'ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l'article L.7233-2 du code du
travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale. Conformément à l'article L.7232-1-1 du code du travail,
pour ouvrir droit à ces dispositions, l'organisme doit se déclarer et n'exercer que les activités déclarées,
à l'exclusion de toute autre (ou tenir une comptabilité séparée pour les organismes dispensés de cette
condition par l'article L. 7232-1-2).

Article 6

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.
Il peut, dans les deux mois à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la
DDETS du Finistère ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - direction
générale des entreprises - sous-direction des services marchands, 61 Boulevard Vincent Auriol, 75703
PARIS CEDEX 13.
Il peut également faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Rennes, 3
Contour de la Motte CS44416 - 35044 RENNES Cedex dans un délai de deux mois à compter de sa
notification.
Le tribunal administratif peut aussi être saisi par l’application informatique L Télérecours citoyen M
accessible sur le site internet http://www.telerecours.fr/
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet
implicite), un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la
décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet.

Fait à Quimper, le 1er janvier 2023

 P/Le Directeur Départemental
La Directrice Départementale adjointe

  
SIGNE

  
Enora GUILLERME
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 Direction départementale 
de l’emploi, du travail 

et des solidarités 

Arrêté portant agrément
d'un organisme de services à la personne

N° SAP921916870

Vu le code du travail, notamment ses articles L. 7232-1, R. 7232-1 à R. 7232-10, D. 7231-1, D.7231-2 et
D.7233-1 ;
Vu le cahier des charges prévu à l'article R. 7232-6 du code du travail ;
Vu l’arrêté du 12 juillet 2022 donnant délégation de signature à M. Olivier NAYS, directeur
départemental de l’emploi, du travail et des solidarités ;
Vu l'arrêté du 18 juillet 2022 portant subdélégation de signature à des fonctionnaires de la direction
départementale de l'emploi, du travail et des solidarités ;
Vu la demande d'agrément présentée le 06/01/2023 par Madame MENEZ Monique en qualité de
dirigeante ; 
Vu l'avis émis le 08/02/2023 par le président du conseil départemental du Finistère ;

Le préfet  du Finistère 

Arrête :

Article 1  er  

L'agrément de l'organisme SAP921916870 – ASSOCIATION LOCALE ADMR DU CRANOU, dont
l'établissement principal est situé ZA de Quiella – Hôtel d’entreprises - 29590 LE FAOU est accordé pour
une durée de cinq ans à compter du 01/01/2023.

La demande de renouvellement devra être déposée dans les conditions fixées par l'article R.7232-8 et,
au plus tard, trois mois avant la fin de cet agrément.

Article 2

Cet agrément couvre les activités selon le mode d'intervention indiqué et les départements suivants :

 •   Garde d’enfants de moins de 3 ans ou de moins de 18 ans handicapés (mode d’intervention 
Prestataire) - (29) 
 •   Accompagnement des enfants de moins de 3 ans ou de moins de 18 ans handicapés (mode 
d’intervention Prestataire) - (29) 

Article 3
Si l'organisme envisage de fournir des activités autres que celles pour lesquelles il est agréé ou d'exercer
ses activités dans un département autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter une
modification préalable de son agrément.

Si l'organisme propose des activités de garde ou d'accompagnement d'enfants de moins de 3 ans ou de
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moins de 18 ans handicapés, il devra solliciter une modification préalable de son agrément en cas de
changement de mode d'intervention.

L'ouverture d'un nouvel établissement dans un département pour lequel il est agréé devra également
faire l'objet d'une information préalable auprès du service instructeur.

Article 4

Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé : 
- cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées aux articles R.7232-4 à
R.7232-9 du code du travail,
-  ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail,
-  exerce d'autres activités que celles mentionnées dans le présent arrêté,
- ne transmet pas au préfet compétent les statistiques mentionnées à l'article R.7232-9 du code du
travail.

Article 5

Cet agrément n'ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l'article L.7233-2 du code du
travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale. Conformément à l'article L.7232-1-1 du code du travail,
pour ouvrir droit à ces dispositions, l'organisme doit se déclarer et n'exercer que les activités déclarées,
à l'exclusion de toute autre (ou tenir une comptabilité séparée pour les organismes dispensés de cette
condition par l'article L. 7232-1-2).

Article 6

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.
Il peut, dans les deux mois à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la
DDETS du Finistère ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - direction
générale des entreprises - sous-direction des services marchands, 61 Boulevard Vincent Auriol, 75703
PARIS CEDEX 13.
Il peut également faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Rennes, 3
Contour de la Motte CS44416 - 35044 RENNES Cedex dans un délai de deux mois à compter de sa
notification.
Le tribunal administratif peut aussi être saisi par l’application informatique M Télérecours citoyen O
accessible sur le site internet http://www.telerecours.fr/
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet
implicite), un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la
décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet.

Fait à Quimper, le 1er janvier 2023

 P/Le Directeur Départemental
La Directrice Départementale adjointe

  
SIGNE

  
Enora GUILLERME
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Direction départementale 

de l’emploi, du travail 

et des solidarités 

RÉCÉPISSÉ DE DÉCLARATION
D'UN ORGANISME DE SERVICES À LA PERSONNE

ENREGISTRÉ SOUS LE N° SAP  948723283

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, 
D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5,

Vu l’arrêté du 12 juillet 2022 donnant délégation de signature à M. Olivier NAYS, directeur 
départemental de l’emploi, du travail et des solidarités,

Vu l'arrêté du 18 juillet 2022 portant subdélégation de signature à des fonctionnaires de la 
direction départementale de l'emploi, du travail et des solidarités,

Le préfet du Finistère

Constate : 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès du service
instructeur du Finistère, le  18/02/23 par Mme. BOND JACY en qualité de dirigeante, pour
l'organisme  Perfectly  clean  dont  l'établissement  principal  est  situé  52  RTE  DE
CHAUSSEPIERRE 29670 TAULE et enregistré sous le N° SAP 948723283 pour les activités
suivantes :

  •   Garde d’enfants de plus de 3 ans (mode d’intervention Prestataire)
  •   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans (mode d’intervention Prestataire)
  •   Entretien de la maison et travaux ménagers (mode d’intervention Prestataire)
  •   Préparation de repas à domicile (mode d’intervention Prestataire)
  •   Collecte et livraison de linge repassé (mode d’intervention Prestataire)
  •   Livraison de course à domicile (mode d’intervention Prestataire)

 •  Soins  et  promenade  d’animaux  pour  personnes  dépendantes  (mode  d’intervention
Prestataire)

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration
modificative préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif  (ou sous réserve d'une comptabilité séparée
pour les personnes morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au
bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la
sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous
réserve des dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail.

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles
R.7232-20 à R.7232-22 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

4,rue Anne Robert Jacques TURGOT-
CS 21019-
29196 QUIMPER Cedex 
Tél. : 02 98 64 99 00 
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Le présent récépissé peut, à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux
auprès du service instructeur du Finistère ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre
chargé de l'économie -  Direction générale  des  entreprises  –  sous-direction des  services
marchands, 61 Boulevard Vincent Auriol, 75703 PARIS CEDEX 13.

Il peut  également  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  dans  un  délai  de  deux  mois  à
compter de sa notification auprès du tribunal  administratif  de Rennes, 3 Contour de la
Motte CS44416 - 35044 RENNES Cedex.

Le tribunal administratif peut aussi être saisi par l’application informatique « Télérecours
citoyen » accessible sur le site internet  http://www.telerecours.fr/

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours
(rejet  implicite),  un  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif  de  Rennes,  3
Contour de la Motte CS44416 - 35044 RENNES Cedex peut également être formé contre la
décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet. 

Le 20/02/2023

Pour le Directeur départemental 
de l'emploi, du travail et des 
solidarités, 

La Directrice départementale 
adjointe,

SIGNE

France BLANCHARD
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 Direction départementale 
de l’emploi, du travail 

et des solidarités 

Récépissé de déclaration
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP921916524

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5 ; 
Vu l’arrêté du 12 juillet 2022 donnant délégation de signature à M. Olivier NAYS, directeur 
départemental de l’emploi, du travail et des solidarités ;
Vu l'arrêté du 18 juillet 2022 portant subdélégation de signature à des fonctionnaires de la direction
départementale de l'emploi, du travail et des solidarités ;
Vu la demande de déclaration déposée par l’organisme le 06/01/2023 ;

Le préfet du Finistère 

Constate : 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DDETS du Finistère
Le 06/01/2023 par Madame MEVEL Annie en qualité de dirigeante, pour l'organisme ASSOCIATION
LOCALE ADMR DE LA RADE dont l'établissement principal est situé 17 route de Landerneau - 29460
IRVILLAC et enregistré sous le N° SAP921916524 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) :

  •   Garde d’enfants de plus de 3 ans 
  •   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans 
  •   Entretien de la maison et travaux ménagers
  •   Préparation de repas à domicile 
  •   Collecte et livraison de linge repassé 
  •   Livraison de course à domicile 
  •   Maintenance et vigilance temporaire de résidence 
  •   Assistance administrative 
  •   Téléassistance et visio assistance 
  •   Soins esthétiques pour personnes dépendantes 
  •   Soins et promenade d’animaux pour personnes dépendantes 
  •   Prestation de conduite du véhicule de personnes ayant besoin d’une aide temporaire 
  •   Accompagnement des personnes ayant besoin d’une aide temporaire dans leurs déplacements 
  •   Assistance aux personnes ayant besoin d’une aide temporaire 

Activité(s) relevant de la déclaration et soumise(s) à autorisation (mode prestataire) : 

  •   Assistance aux personnes âgées 
  •   Assistance aux personnes handicapées 
  •   Conduite de véhicule des PA/PH 
  •   Accompagnement des PA/PH (prestataire) dans leurs déplacements 

Activité(s) relevant de la déclaration et soumise(s) à agrément de l'État (mode prestataire) :
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 •   Garde d’enfants de moins de 3 ans ou de moins de 18 ans handicapés 
 •   Accompagnement des enfants de moins de 3 ans ou de moins de 18 ans handicapés 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative
préalable.
Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les
personnes morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des
dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les
conditions prévues par ces articles.
Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des
dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail. Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.
La déclaration a une portée nationale.

En application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-15, les activités nécessitant un agrément (I de
l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si l’organisme a
préalablement obtenu l'agrément ou le renouvellement de cet agrément dans le ou les département(s)
d'exercice de ses activités.

De même, en application de l'article D.312-6-2 du code de l'action sociale et des familles, les activités
nécessitant une autorisation n'ouvrent droit à ces dispositions que si l'organisme a préalablement
obtenu l'autorisation ou le renouvellement de cette autorisation.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à
R.7232-22 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Le présent récépissé peut, à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la
DDETS du Finistère ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - Direction
générale des entreprises – sous-direction des services marchands, 61 Boulevard Vincent Auriol, 75703
PARIS CEDEX 13.
Il peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa
notification auprès du tribunal administratif de Rennes, 3 Contour de la Motte CS44416 - 35044
RENNES Cedex.
Le tribunal administratif peut aussi être saisi par l’application informatique O Télérecours citoyen P
accessible sur le site internet  http://www.telerecours.fr/
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet
implicite), un recours contentieux devant le tribunal administratif de Rennes, 3 Contour de la Motte
CS44416 - 35044 RENNES Cedex peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de
deux mois à compter de ce rejet. 

Fait à Quimper, le 1er janvier 2023

 P/Le Directeur Départemental
La Directrice Départementale adjointe

  
SIGNE

  
Enora GUILLERME
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 Direction départementale 
de l’emploi, du travail 

et des solidarités 

Récépissé de déclaration
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP921916755

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et
D.7233-1 à D.7233-5 ;
Vu l’arrêté du 12 juillet 2022 donnant délégation de signature à M. Olivier NAYS, directeur
départemental de l’emploi, du travail et des solidarités ;
Vu l'arrêté du 18 juillet 2022 portant subdélégation de signature à des fonctionnaires de la direction
départementale de l'emploi, du travail et des solidarités ;
Vu la demande de déclaration déposée par l’organisme ASSOCIATION LOCALE ADMR DE LA
PRESQU’ILE le 23/12/2022 ;

Le préfet du Finistère 

Constate : 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DDETS du Finistère
le 23/12/2022 par Madame BOUCHET Nicole en qualité de dirigeante, pour l'organisme ASSOCIATION
LOCALE ADMR DE LA PRESQU’ILE dont l'établissement principal est situé rue de la Gare - 29160
CROZON et enregistré sous le N° SAP921916755 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) :

  •   Garde d’enfants de plus de 3 ans 
  •   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans 
  •   Entretien de la maison et travaux ménagers
  •   Préparation de repas à domicile 
  •   Livraison de course à domicile 
  •   Maintenance et vigilance temporaire de résidence 
  •   Assistance administrative 
  •   Téléassistance et visio assistance 
  •   Soins esthétiques pour personnes dépendantes 
  •   Soins et promenade d’animaux pour personnes dépendantes 
  •   Prestation de conduite du véhicule de personnes ayant besoin d’une aide temporaire
  •   Accompagnement des personnes ayant besoin d’une aide temporaire dans leurs déplacements 
  •   Assistance aux personnes ayant besoin d’une aide temporaire 

Activité(s) relevant de la déclaration et soumise(s) à autorisation (mode prestataire) : 

  •   Assistance aux personnes âgées 
  •   Assistance aux personnes handicapées 
  •   Conduite de véhicule des PA/PH 
  •   Accompagnement des PA/PH dans leurs déplacements

Activité(s) relevant de la déclaration et soumise(s) à agrément de l'État (mode prestataire) :
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 •   Garde d’enfants de moins de 3 ans ou de moins de 18 ans handicapés 
 •   Accompagnement des enfants de moins de 3 ans ou de moins de 18 ans handicapés 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative
préalable.
Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les
personnes morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des
dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les
conditions prévues par ces articles.
Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des
dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail. Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.
La déclaration a une portée nationale.

En application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-15, les activités nécessitant un agrément (I de
l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si l’organisme a
préalablement obtenu l'agrément ou le renouvellement de cet agrément dans le ou les département(s)
d'exercice de ses activités.

De même, en application de l'article D.312-6-2 du code de l'action sociale et des familles, les activités
nécessitant une autorisation n'ouvrent droit à ces dispositions que si l'organisme a préalablement
obtenu l'autorisation ou le renouvellement de cette autorisation.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à
R.7232-22 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Le présent récépissé peut, à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la
DDETS du Finistère ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - Direction
générale des entreprises – sous-direction des services marchands, 61 Boulevard Vincent Auriol, 75703
PARIS CEDEX 13.
Il peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa
notification auprès du tribunal administratif de Rennes, 3 Contour de la Motte CS44416 - 35044
RENNES Cedex.
Le tribunal administratif peut aussi être saisi par l’application informatique P Télérecours citoyen Q
accessible sur le site internet  http://www.telerecours.fr/
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet
implicite), un recours contentieux devant le tribunal administratif de Rennes, 3 Contour de la Motte
CS44416 - 35044 RENNES Cedex peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de
deux mois à compter de ce rejet. 

Fait à Quimper, le 1er janvier 2023

 P/Le Directeur Départemental
La Directrice Départementale adjointe

  
SIGNE

  
Enora GUILLERME

 

Siège: 4,rue Anne Robert Jacques TURGOT-CS 21019-29196 QUIMPER 
Cedex  Tél. : 02 98 64 99 00  

18 rue Anatole Le Braz -  CS 41021 - 29196 Quimper cedex
1, rue des Néréïdes - CS 32922 - 29229 Brest cedex 2 2

2902-DIRECTION DEPARTEMENTALE DE L�EMPLOI, DU TRAVAIL ET DES SOLIDARITES - 29-2023-01-01-00023 - Récépissé de

déclaration d'un organisme de services à la personne enregistré sous le N° SAP921916755 admr de la presqu'ile 18



 Direction départementale 
de l’emploi, du travail 

et des solidarités 

Récépissé de déclaration
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP921916839

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5 ; 
Vu l’arrêté du 12 juillet 2022 donnant délégation de signature à M. Olivier NAYS, directeur 
départemental de l’emploi, du travail et des solidarités ;
Vu l'arrêté du 18 juillet 2022 portant subdélégation de signature à des fonctionnaires de la direction
départementale de l'emploi, du travail et des solidarités ;
Vu la demande de déclaration déposée par l’organisme ASSOCIATION LOCALE ADMR DE L’ELORN le
06/01/2023 ;

Le préfet du Finistère 

Constate : 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DDETS du Finistère
le 06/01/2023 par Madame CUEFF Evelyne en qualité de dirigeante, pour l'organisme ASSOCIATION
LOCALE ADMR DE L’ELORN dont l'établissement principal est situé 30 rue du Docteur Corre - 29450
SIZUN et enregistré sous le N° SAP921916839 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) :

  •   Garde d’enfants de plus de 3 ans 
  •   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans 
  •   Entretien de la maison et travaux ménagers
  •   Préparation de repas à domicile 
  •   Livraison de course à domicile 
  •   Assistance administrative 
  •   Téléassistance et visio assistance 
  •   Soins esthétiques pour personnes dépendantes 
  •   Soins et promenade d’animaux pour personnes dépendantes 
  •   Prestation de conduite du véhicule de personnes ayant besoin d’une aide temporaire 
  •   Accompagnement des personnes ayant besoin d’une aide temporaire dans leurs déplacements 
  •   Assistance aux personnes ayant besoin d’une aide temporaire 

Activité(s) relevant de la déclaration et soumise(s) à autorisation (mode prestataire) : 

  •   Assistance aux personnes âgées 
  •   Assistance aux personnes handicapées 
  •   Conduite de véhicule des PA/PH 
  •   Accompagnement des PA/PH  dans leurs déplacements 

Activité(s) relevant de la déclaration et soumise(s) à agrément de l'État (mode prestataire) :
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 •   Garde d’enfants de moins de 3 ans ou de moins de 18 ans handicapés 
 •   Accompagnement des enfants de moins de 3 ans ou de moins de 18 ans handicapés 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative
préalable.
Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les
personnes morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des
dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les
conditions prévues par ces articles.
Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des
dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail. Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.
La déclaration a une portée nationale.

En application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-15, les activités nécessitant un agrément (I de
l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si l’organisme a
préalablement obtenu l'agrément ou le renouvellement de cet agrément dans le ou les département(s)
d'exercice de ses activités.

De même, en application de l'article D.312-6-2 du code de l'action sociale et des familles, les activités
nécessitant une autorisation n'ouvrent droit à ces dispositions que si l'organisme a préalablement
obtenu l'autorisation ou le renouvellement de cette autorisation.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à
R.7232-22 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Le présent récépissé peut, à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la
DDETS du Finistère ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - Direction
générale des entreprises – sous-direction des services marchands, 61 Boulevard Vincent Auriol, 75703
PARIS CEDEX 13.
Il peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa
notification auprès du tribunal administratif de Rennes, 3 Contour de la Motte CS44416 - 35044
RENNES Cedex.
Le tribunal administratif peut aussi être saisi par l’application informatique P Télérecours citoyen Q
accessible sur le site internet  http://www.telerecours.fr/
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet
implicite), un recours contentieux devant le tribunal administratif de Rennes, 3 Contour de la Motte
CS44416 - 35044 RENNES Cedex peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de
deux mois à compter de ce rejet. 

Fait à Quimper, le 1er janvier 2023

 P/Le Directeur Départemental
La Directrice Départementale adjointe

  
SIGNE

  
Enora GUILLERME
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 Direction départementale 
de l’emploi, du travail 

et des solidarités 

Récépissé de déclaration
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP921916870

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5 ; 
Vu l’arrêté du 12 juillet 2022 donnant délégation de signature à M. Olivier NAYS, directeur 
départemental de l’emploi, du travail et des solidarités ;
Vu l'arrêté du 18 juillet 2022 portant subdélégation de signature à des fonctionnaires de la direction
départementale de l'emploi, du travail et des solidarités ;
Vu la demande de déclaration déposée par l’organisme ASSOCIATION LOCALE ADMR DU CRANOU le
06/01/2023 ;

Le préfet du Finistère 

Constate : 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DDETS du Finistère
le 06/01/2023 par Madame MENEZ Monique en qualité de dirigeante, pour l'organisme ASSOCIATION
LOCALE ADMR DU CRANOU dont l'établissement principal est situé ZA de Quiella – Hôtel d’entreprises
- 29590 LE FAOU et enregistré sous le N° SAP921916870 pour les activités suivantes :

 Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) :

 •   Garde d’enfants de plus de 3 ans 
  •   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans 
  •   Entretien de la maison et travaux ménagers 
  •   Préparation de repas à domicile
  •   Livraison de course à domicile 
  •   Assistance administrative 
  •   Téléassistance et visio assistance 
  •   Soins esthétiques pour personnes dépendantes 
  •   Soins et promenade d’animaux pour personnes dépendantes 
  •   Prestation de conduite du véhicule de personnes ayant besoin d’une aide temporaire 
  •   Accompagnement des personnes ayant besoin d’une aide temporaire dans leurs déplacements 
  •   Assistance aux personnes ayant besoin d’une aide temporaire 

Activité(s) relevant de la déclaration et soumise(s) à autorisation (mode prestataire) : 

  •   Assistance aux personnes âgées 
  •   Assistance aux personnes handicapées 
  •   Conduite de véhicule des PA/PH 
  •   Accompagnement des PA/PH dans leurs déplacements

Activité(s) relevant de la déclaration et soumise(s) à agrément de l'État (mode prestataire) :
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 •   Garde d’enfants de moins de 3 ans ou de moins de 18 ans handicapés 
 •   Accompagnement des enfants de moins de 3 ans ou de moins de 18 ans handicapés 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative
préalable.
Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les
personnes morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des
dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les
conditions prévues par ces articles.
Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des
dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail. Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.
La déclaration a une portée nationale.

En application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-15, les activités nécessitant un agrément (I de
l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si l’organisme a
préalablement obtenu l'agrément ou le renouvellement de cet agrément dans le ou les département(s)
d'exercice de ses activités.

De même, en application de l'article D.312-6-2 du code de l'action sociale et des familles, les activités
nécessitant une autorisation n'ouvrent droit à ces dispositions que si l'organisme a préalablement
obtenu l'autorisation ou le renouvellement de cette autorisation.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à
R.7232-22 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Le présent récépissé peut, à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la
DDETS du Finistère ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - Direction
générale des entreprises – sous-direction des services marchands, 61 Boulevard Vincent Auriol, 75703
PARIS CEDEX 13.
Il peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa
notification auprès du tribunal administratif de Rennes, 3 Contour de la Motte CS44416 - 35044
RENNES Cedex.
Le tribunal administratif peut aussi être saisi par l’application informatique P Télérecours citoyen Q
accessible sur le site internet  http://www.telerecours.fr/
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet
implicite), un recours contentieux devant le tribunal administratif de Rennes, 3 Contour de la Motte
CS44416 - 35044 RENNES Cedex peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de
deux mois à compter de ce rejet. 

Fait à Quimper, le 1er janvier 2023

 P/Le Directeur Départemental
La Directrice Départementale adjointe

  
SIGNE

  
Enora GUILLERME
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